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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 50/2022

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitats d’espèces animales protégées
Destruction de nids d’Hirondelle rustique (Hirundo rustica), de nids de Moineau domestique (Passer do-

mesticus), de nids de Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros),
 et de nids de Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) dans le cadre du projet de déconstruction

partielle d’une ancienne coopérative agricole à Chauvigny,

Le Préfet de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.110-1, L.163-1, L.171-8, L.411-1, L.411-2, L. 415-1 à
L. 415-6 et R.411-1 à R.411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations défi-
nies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages
protégées,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la faune
et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel,

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des es -
pèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU  l’arrêté n°  86-2022-03-07-00030 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine,

VU l’arrêté n° 86-2022-03-09-00002 du 9 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine – Département de la Vienne  

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par Monsieur BOUR-
GAULT Guillaume pour l’Établissement Public Foncier de la Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 décembre 2021,

VU l’avis favorable du Comité Scientifique et Régional du Patrimoine Naturel en date du 12 février 2022,

VU la consultation du public menée du 21 mars 2022 au 11 avril 2022 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

CONSIDÉRANT  que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article
L.411-1 est accordée, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuise pas
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au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de
répartition naturelle et que le projet répond à des raisons impératives d'intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante que celle-ci présentant le meilleur compromis en 
termes d’exigences environnementales, sociales et économiques,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des popula-
tions d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures
d'atténuation et de compensation à la destruction des nids,

CONSIDÉRANT que le projet de démolition d’une ancienne coopérative s’inscrit dans un projet de requalification
d’un site industriel, ayant pour but le renforcement de la structure économique dans un environnement urbanisé
ou à urbaniser, et qu’ainsi il répond à des raisons d’intérêt de santé et de sécurité publiques ou à d’autres raisons
impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique,

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter, réduire et
compenser les impacts sur l’espèce protégée concernée telles qu’elles sont décrites dans le dossier de demande
de dérogation, et complétées ou précisées par le présent arrêté,

Sur la proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est  l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine sur la commune de
Châtellerault, 107 Boulevard du grand Cerf – CS 70432, représenté par Sylvain BRILLET dans le cadre du projet
de déconstruction partielle d’une ancienne coopérative agricole à Chauvigny, dans le département de la Vienne.

Article 2 : Nature de la dérogation

L’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine est autorisé, dans le cadre de ses travaux de déconstruc-
tion partielle d’une ancienne coopérative agricole à Chauvigny, à détruire :

• 1 nid d’Hirondelle rustique (Hirundo rustica),

• 4 nids du Moineau domestique (Passer domesticus),

• 2 nids susceptibles d’être occupés par le Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros),

• 1 ancien nid d’Hirondelle, occupé par le Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes).

Article 3 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation

Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les  espèces  sont les sui-
vantes :

Mesure d’évitement et de réduction :

• les travaux (hors installation de chantier) concernant les bâtiments accueillant les nids d’espèces proté-
gées s’inscrivent sur la période septembre à mars,

• en cas de réalisation des travaux (hors installation de chantier) sur la période favorable aux espèces, les 
accès au bâtiment sont préalablement obturés (avant le 30 mars) pour empêcher les oiseaux d’accéder 
au site de nidification,
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• les sites de nidification sont supprimés par anticipation,

• les milieux favorables sont évités (zones de buissons, arbustes et arbres),

• les accès aux bâtiments conservés sont maintenus,

• la taille des végétaux aux abords des entrepôts est réalisée entre septembre et mars, 

• l’utilisation des pesticides est proscrite.

Mesures de compensation :

• des gîtes à Moineaux domestiques sont fixés sous l’avant-toit de l’ancienne gare,

• une dépression pour l’accès à de la boue est mise en place,

• une gestion des surfaces herbacées avec une fauche précoce en avril ou une fauche tardive en sep-
tembre est mise en place.

Article 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité des mesures ci-dessus, un suivi de la population d’Hirondelles rustique (Hirundo rusti-
ca), de Moineau domestique (Passer domesticus),  de Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros), et de  Troglo-
dyte mignon (Troglodytes troglodytes) est mis en oeuvre par le bénéficiaire pendant les 3 années suivant la réali-
sation des travaux. 

Il  peut utilement faire appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids occupés ainsi que le
nombre éventuel de nids naturels construits et occupés.

Le bilan des actions et des suivis fait l’objet d’un rapport systématique, à minima annuel, adressé à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine, et du versement des données brutes de suivi au Système d'Information sur la Nature et les
Paysages (SINP) ; le certificat de téléversement est transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Ces documents
sont transmis au plus tard au 31 décembre de l’année concernée.

Des mesures correctives ou complémentaires de compensation sont mises en oeuvre par le bénéficiaire si les
suivis réalisés démontrent l’inefficacité des mesures « ERC ».

Article 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas res -
pectées.

Article 6 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire, ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le 
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète de la Vienne. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Article 7 : Exécution

La Secrétaire générale de la préfecture de la Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Vienne, le Chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Vienne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
de la Vienne et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 13 mai 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice et par subdélégation
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